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Pascal Even

LE CENTRE DES ARCHIVES DIPLOMATIQUES DE NANTES

Dans le cadre de la politique de decentralisation engagee par le ministere des Affaires 

etrangeres et apres l’ouverture en 1986 du depöt de Colmar oü sont conserves les dossiers des 

Services fran^ais d’occupation en Allemagne et en Autriche apres la seconde guerre mondiale, 

les Archives diplomatiques ont ouvert, en octobre 1987, aux chercheurs et aux historiens leur 

depöt de Nantes.

Les dispositions de la loi sur les archives du 3janvier 1979, les nouvelles directions de la 

recherche historique, la publication enfin de l’ouvrage »histoire et guide des Archives 

diplomatiques« qui revelait la richesse de series peu connues et dans une large mesure encore 

inexploitees expliquent egalement cette decision d’ouverture saluee par la communaute 

historique1.

Le depöt de Nantes n’est pas en fait une creation. Depuis vingt ans deja, dans l’ancien parc a 

fourage de la ville de Nantes, affecte au Ministere, les archives rapatriees des postes diplomati

ques et consulaires fran^ais ä l’etranger avaient ete entreposees, formant un total d’environ 

quinze kilometres lineaires. Desormais, ces dossiers pourront etre consultes directement dans 

une salle de consultation d’une capacite de vingt places recemment amenagee. Disparait ainsi la 

procedure compliquee, coüteuse et generatrice de pertes, de communication des series de 

Nantes a Paris.

La salle de la rue du Casterneau est par ailleurs dotee de lecteurs de microfilms qui 

permettent la consultation de certaines series complementaires conservees a Paris ou deja 

microfilmees comme le Protectorat Tunisie ou les collections des registres des actes de l’etat- 

civil des Fran^ais ä l’etranger2.

Trois grands types de fonds d’archives sont conserves ä Nantes.

En premier lieu, les archives rapatriees des postes diplomatiques et consulaires fran^ais ä 

l’etranger. Ces archives, longtemps negligees et considerees a tort comme de simples doubles 

de la correspondance conservee ä Paris, ne sont protegees veritablement que depuis une 

quarantaine d’annees, mis ä part quelques rapatriements plus anciens lies aux aleas de la 

politique exterieure de la France (les archives des representations fran?aises aupres des 

differents Etats allemands lors de la dedaration de guerre de 1870 par exemple).

Peu etudiees pendant longtemps par les conservateurs d’archives du Ministere qui n’y 

portaient attention que pour completer les series de l’administration centrale - c’est le cas des 

sous-series de la correspondance politique Rome, Turquie, Etats-Unis ou Suede - ou pour y 

rechercher les autographes de personnalites litteraires et scientifiques, les archives des postes 

commencerent ä beneficier de la sollicitude des Archives diplomatiques ä la suite de la grande 

entreprise de la »reconstitution« qui occupa le service des archives pendant les annees de 

l’apres-guerre.

1 Les archives du ministere des Relations exterieures depuis les origines, Histoire et Guide. Deux tomes. 

Paris, Imprimerie nationale, 1985, 480-523 p. in 8°.

2 Les formalites d’acces ä la salle de consultation situee 19 rue du Casterneau a Nantes (Tel.40497329) 

sont analogues a celles qui prevalent ä Paris. Un service de photocopies est assure comme ä Paris par 

1’Association des Amis des Archives Diplomatiques.
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Les series 1920-1930 avaient en effet souffert de la guerre et de tres importantes lacunes 

furent comblees gräce aux dossiers conserves dans les ambassades.

Parallelement, le souci de sauvegarder une documentation precieuse, remontant parfois ä 

plusieurs siecles et souvent sans equivalent a l’administration centrale, les problemes de place 

poses dans les postes par la croissance exponentielle des archives, lies ä des considerations de 

securite, la diversification enfin des Orientations de la recherche historique, conduisirent les 

Archives diplomatiques ä intensifier les missions d’archives dans les postes et les rapatriements 

des fonds. Le depöt de Nantes fut, pour des raisons de securite evidente, designe pour les 

conserver.

Si cette importante Campagne de recensement et de sauvegarde est loin d’etre achevee et si 

eile a par ailleurs revele d'importantes destructions, dues a la negligence le plus souvent, il n’en 

demeure pas moins que les archives des ambassades de France dans la plupart des grands pays 

europeens sont aujourd’hui rapatriees a Nantes jusqu’en 1914, 1945 parfois et que pres de deux 

cents fonds de postes sont entres dans les collections du depöt, compte tenu des consulats 

supprimes au cours des siecles.

Les fonds des postes sont tres inegaux en interet et en volume: on ne peut mettre en effet sur 

un meme plan les archives rapatriees de l’ambassade de France ä Constantinople, qui, avec plus 

de deux mille cartons, remontent au XVII* siede, avec les quelques dossiers sauvegardes du 

consulat de France ä Vancouver. Les negligences, les conditions climatiques dans certains 

postes mais egalement les destructions d’urgence expliquent ces differences. A cöte de fonds 

remontant aux origines meme des postes (songeons notamment aux si riches archives des 

consulats de France dans le bassin mediterraneen pour l’Ancien Regime), d’autres ne contien- 

nent que quelques liasses.

Le chercheur trouvera evidemment, dans ces dossiers, les doubles de la correspondance 

echangee avec le Ministere, ce qui lui permettra de completer certaines lacunes de l’Administration 

centrale, mais bien souvent les depeches sont accompagnees de toute la documentation constituee 

par le poste, de la correspondance echangee avec les autres consulats de France, avec les autorites 

locales ou les particuliers nationaux ou non, documents qui n’etaient pas expedies a Paris.

Si les dossiers des postes permettent de preciser les etapes d’une negociation politique, ils 

constituent par ailleurs une documentation de premiere importance sur le pays conceme. On y 

trouve parfois la correspondance privee des diplomates conservee dans les dossiers, mais aussi 

les archives de societes ou d’associations fran^aises. Un exemple parmi d’autres: les archives de 

l’ambassade de France au Caire contiennent plusieurs dossiers deposes par la Compagnie du 

Canal de Suez.

Que ce soit dans les domaines politique economique ou culturel, il n’est guere de sujet 

d’etude en histoire des relations internationales que les archives des postes ne permettent de 

traiter. Elles permettent en effet de retracer les multiples activites des colonies fran^aises a 

l’etranger, relations commerciales, echanges culturels, missions religieuses, etablissements 

d’enseignement et de bienfaisance.

A cöte des archives des postes diplomatiques et consulaires prennent place les archives des 

Services et instituts culturels fran^ais ä l’etranger, l’une des priorites actuelles des Archives 

diplomatiques. Dejä, l’Office Universitaire et Culturel framjais d’Algerie et l’Institut frangais 

d’Ecosse ont verse leurs archives anciennes.

Le depöt de Nantes est egalement depositaire des archives des delegations fran?aises aupres 

des organisations internationales.

A cöte des archives des postes, le depöt de Nantes possede les archives des protectorats et 

mandats exerces par la France.

Si les archives des anciennes colonies sont conservees au centre des archives d’Outre-mer 

d’Aix en Provence, dependant des Archives Nationales, les dossiers de l’administration 

fran^aise au Maroc et en Tunisie durant la periode du protectorat fran^ais, en Syrie et au Liban 

durant le mandat, sont deposes a Nantes, ces Etats ayant conserve leur souverainete.
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Ces fonds sont tres importants; ils comprennent plusieurs milliers de cartons et sont 

aisement consultables.

Enfin la troisieme categorie des fonds conserves ä Nantes est constituee par les series 

culturelles, administratives et techniques de ^Administration Centrale. La plus consultee 

est certainement celle du Service des (Euvres fran^aises ä l’etranger jusqu’ä 1940, mais il 

convient de ne pas negliger les series Comptabilite et Personnei qui contiennent des dossiers 

tres interessants pour le XVIII' siede et qui n’ont, ä de tres rares exceptions pres, jamais ete 

exploitees, ainsi que les tres importantes series des Unions et Chancelleries moins facilement 

consultables.

Ces fonds ne sont pas toujours accessibles; conserves en desordre dans les postes, rapatries 

souvent precipitamment pour des raisons de necessite, ils ne possedent pas toujours, loin s’en 

faut, un instrument de recherche ou un inventaire fiable et precis. Une immense täche de 

reclassement est en cours, entreprise rendue ardue par le desordre interne des fonds et par la 

presence, contrairement aux series de l’Administration centrale, de nombreux documents 

rediges en langue etrangere, mais tache passionnante parce que toujours generatrice de 

decouvertes heureuses.

En 1987 a ainsi ete engage le reclassement de deux series impatiemment attendues par le 

public: les archives de la legation de France a Rio de Janeiro (1817-1918), dans le cadre du 

Projet France-Bresil, et celles du Haute-Commissariat fran?ais en Sarre apres la seconde 

guerre mondiale (Mission juridique).

L’annee 1988 verra aussi le reclassement des archives de la concession fran^aise de Shanghai 

et celles du consulat de France ä La Nouvelle-Orleans.

D’ores et dejä tres importante, les coliections du Centre des Archives diplomatiques de 

Nantes sont appelees ä s’enrichir encore en fonction des rapatriements en provenance des 

postes.


